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c'est la rencontre des empereurs d'Allemagne ct d'Austro-Hon-
grie, qui a cu lieu ä Ischl le 8 aoüt.

SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES.
Reunion generale, ä Lausanne, les 11/13 aoüt 1877.

Celte reunion a eu lieu conformement aux programmes que
nous avons publies dans nos deux derniers numeros. Environ
350 officiers ont ete presents, dont pres de la moitie d'officiers
superieurs. On comptait entr'autres 22 lieutenants-colonels et
10 colonels, ä savoir: MM. Egloff, Meyer, Lecomte, divisionnaires,
Favre, divisionnaire ad-interim, Grand, de Saussure, x\mstutz,
Bonnard, Bluntschli, Dapples, brigadiers.

Les sections de Neuchätel et de Geneve etaient fortement re-
presentees, tandis que quelques sections s'etaient fait excuser en
raison des services nombreux de cette annee. On y remarquait
aussi un officier etranger, M. le capitaine d'Aigüy, du 2me

chasseurs ä pied, attaehe mililaire ä l'ambassade de France, ä Berne.
Le samedi ä 5 *), heures, l'ancien Comite central et les

delegations de la Suisse allemande, ainsi que les officiers de
Neuchätel et de Geneve etaient recus ä la gare par le Comite
central en charge et par les officiers de Lausanne accompagnös
d'un peloton de cadets avec leur musique et de la musique militaire

formee ad hoc par l'Union instrumentale.
Un joli cortege d'environ 300 participants se forma et traversa

une partie de la ville ponr se rendre au jardin de l'Arc, oü la
bienvenue fut souhaitee ä nos Confederes par M. le lieulenant-
colonel Lochmann, president du Comite d'organisation de la
fete. M. le colonel Egloff repondu par quelques paroles de
remerciements et par l'invitation de commencer immediatement les
travaux selon l'ordre du jour.

Ainsi lüt fait. Apres une legere collation, les delegues se rendi-
rent ä l'Hötel-de-ville, oü la seance, ouverte ä 0 et demie heures,
sc prolongea jusqu'ä pres de onze heures du soir, sous la preside

M. le colonel Lecomte. En attendant le proces-verbal officiel,
qui sera publie prochainement, voici un resume des principales
decisions :

L'assemblee des delegues decide, contrairement aux propositions

par lesquelles le Comile central avait cru devoir satisfaire ä
divers voeux, de ne pas reduire le capital de la societe; eile
reduit ä 1000 francs le chillre des prix pour travaux de concours ;

eile rejette la proposition d'aecorder dorenavant un subside ä la
section de la reunion generale; eile porte ä 1000 francs le subside
annuel aux deux journaux de Bäle et de Lausanne ; eile aecorde
50 francs ä M. l'ancien major Moschel pour travail sur la forme
des cibles ; eile decide de repartir un subside ä une ou plusieurs
seclions chaque annee pour travaux et affaires militaires; eile
fixe la contribution annuelle de 1877 ä 1 franc par membre.

Apres la seance, les delegues rejoignirent leurs camarades,
qui avaient ete forces par la pluie d'evacuer le beau jardin de
l'Arc pour se rendre ä la cantine etablie sur la grande place de
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Montbenon. La soiree se prolongea, fort gaie et animee, jusqu'ä
minuit, et plus tard pour quelques-uns.

Le dimanche matin ä fi heures, la diane etait annoncee par des
salves d'artillerie, et MM. les officiers se rendaient isolement ä

Ouchy, pour gagner, par le lac, le chäteau de Chillon, lieu des
seances des diverses armes. Le Winkelried, brillamment decore,
les recut ä son bord, et fendit bientöt Ies Hots azures du Leman
sous un ciel redevenu, pour la circonstance, d'une serenite pa -
faite. Le depart eut lieu si exaetement ä l'heure fixee, ä 8 i/i
heures, que cleux officiers, d'une minute en retard, furent
durement laisses sur le rivage. Cully et Vevey, touches quelques
quarts d'heure plus tard, donnerent un renfort d'une vingtaine
de partieipants, avec lesquels le Winkelried cingla vers St-Gingolph,

defila devant les verdoyants coteaux du Bouveret et les
pittoresques bouches du Rhone, embellis d'une etincelance
toilette de matinee alpestre, et arriva ä Chillon ä 10 heures. Des
officiers de Montreux et Villeneuve, renforces d'un contingent
d'officiers valaisans et des autorites municipales de Villeneuve,
de Veytaux, des Planches et du Chätelard, recurent les debar-
ques et les conduisirent dans les cours du chäteau, oü de plantu-
reuses tables de dix heures etaient dressees. Ladegustation faite,
au plus grand honneur des bons erüs locaux, les seances des diverses

armes s'ouvrirent dans six salles du vieux chäteau, disposees ä

cet effet. L'infanterie et les etats-majors de commandement occupent

la « Grande salle des Chevaliers, » ä l'ombre des vieux
drapeaux qui en ornent les murs seculaires ; l'etat-major judiciaire
prend seance dans la « Chambre du duc; » l'artillerie dans une des
grandes remises du rez-de-chaussee; les officiers d'administration

dans les souterrains du chäteau, au pied de la « Colonne de
Bonivard ; » la cavalerie dans la « Chambre de la duchesse, »

etc. On travaille ainsi jusqu'ä 1 heure ; puis, musique en tete et
bannieres deployees, on se forme en colonne et on se dirige, par
Territet, Colonge et l'Eglise, ä travers les rues de Montreux,
decorees de drapeaux et de verdure, ä la cantine de la Rouvenaz,
oü le diner est prepare.

A ce diner assistaient, outre les 350 officiers presents ä la fete,
M. le conseiller d'Etat de Crousaz, chef du departement militaire
vaudois, les autorites locales, les membres du Comite d'organisation

de Montreux et quelques invites. La commune des Planches

avait offert pour le diner une collection innombrable de
bouteilles d'un delicieux vin d'honneur. La serie des toasts s'ou-
vrit bientöt sous les auspices de M. le capitaine Puenzieux, de
Ciarens, major de table.

M. le commandant Eugene Gaulis porte le toast traditionnel ä
la patrie qu'il personnifie dans la contree hospitaliere de
Montreux.

M. le conseiller national Mayor-Vautier lui repond en buvant
ä l'armee federale et ä ses chefs, au general Herzog et aux
divisionnaires, que le pays appuiera toujours quand le bien de la
patrie l'exigera.
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M. le colonel Egloff, dont les cheveux blancs sont salues d'ap-

plaudissements prolonges, prononce le discours suivant :

« Chers freres d'armes
II y aurait de ma part quelque presomption, en l'absence du

general Herzog, ä parier en son nom et ä remercier le precedent
orateur des paroles de confiance qu'il a adressees ä l'armee
suisse. Je dois dire cependant que j'en ai ete vivement emu et
reconnaissant.

Nous sommes venus en petit nombre de la Suisse Orientale,
mais nous n'en desirions pas moins faire des conquetes: nous
voulions gagner les coeurs des Vaudois el les unir ä ceux de leurs
compatriotes de la Suisse Orientale et centrale. II peut, en effet,
y avoir en Suisse plusieurs langues, mais nous n'en formons pas
moins une nationalite, nous n'avons qu'un interet et qu'un cceur
lorsque la patrie parle faeclamationsj.

II y a des hoinmes qui pretendent cpie la Suisse n'est qu'une
notion geographique. Comme officiers, comme soldats, comme
citoyens, nous protestons. Nous sommes un peuple qui reste uni
meme dans les desunions (Zwietracht).

Pour nous, officiers, nous ne nous occupons pas de politique;
laissons cela aux legislateurs : ils sonl la main, nous sommes le
glaive.

De quelque cöte que vienne le danger, puisse l'armee suisse
se montrer sans faiblesse ä la hauteur de sa mission et remplir
son devoir sans acception de partis. 11

M. le juge cantonal Bury boit ä la sante des populations qui
nous accueillent sur les bords fleuris du Leman, et particulierement

aux'dames. Qu'elles vivent!
M. le conseiller d'Etat de Crousaz, au nom du gouvernement

vaudois, souhaite la bienvenue aux ofliciers suisses. II parle des
temps difficiles de crise et de transition que traverse notre armee;
des critiques dont notre nouvelle Organisation militaire est l'objet;
des exagerations qui se fönt jour dans le camp de ceux qui ad-
mirent tout, comme dans celui des opposants systematiques, et
fait des voeux pour qu'il se forme une opinion intermediaire qui,
separant le militaire de la politique, voie le bien lä oü il se trouve,
examine toutes choses et retienne ce qui est bon.

A 4 7s heures, le bateau ä vapeur approche du debarcadöre

et fait entendre son premier sifflet d'avertissement. Demi-
heure apres, officiers et invites s'embarquent. Les quais de la
Rouvenaz sont couverts d'une foule sympathique ; les mouchoirs
s'agitent et le bateau ä vapeur se met en marche, tandis que des
hourrahs et saluts d'adieu s'echangent entre la rive et le pont du
Winkelried, qui, bientöt, navigue en plein lac, puis longe la cöte
de Savoie et passe devant Meillerie et Evian pour arriver ä Ouchy

ä 7 heures precises du soir, conformement au programme.
La soiree du dimanche se passa gaiment dans les jardins du

cercle de Beau-Sejour, qu'ornaient des guirlandes et d'innom-
brables lanternes venitiennes. Vers les dix heures, la musique



— 317 -
de fete jouait une premiere valse, quelques couples descendent
sur la pelouse et commencent timidement ä danser. Peu ä peu
leur bon exemple est suivi par d'autres, et la soiree se termine
par un bai improvise sur 1'herbette.

Lundi matin ä 8 heures, la ceremonie de la remise de la
banniere de la Societe a eu lieu sur la place du Chäteau, ä
Lausanne.

Les officiers etaient formes en carre vide au bas du grand esca-
lier, encadres d'une haie de cadets, ayant ä chaque extremite une
des musiques. Les deux comites au haut du vide du carre. Apres
le salut au drapeau et un roulement, M. le colonel-divisionnaire
Egloff, president de l'ancien comite, prit la parole en ces termes:

Messieurs les membres du Comite central et chers freres d'armes.
Veuillez nous excuser de n'avoir pu venir plus nombreux de la Suisse

septentrionale pour escorter cette banniere ; cela tient aux services
actuellement en cours et ä ceux qui vont s'ouvrir par le rassemblement
de la Ve division. Mais ces absents sont de cceur avec nous ici. Ils
seraient, comme moi, heureux de voir cette belle reunion sur les bords
toujours plus beaux du Löman, oü nous sommes toujours si bien ac-
cueillis. II y a dix-neuf ans, les officiers de Thurgovie avaient deja
l'honneur de vous apporter cette banniere et de vous transfurer les
pouvoirs du Comite central. C'est que l'histoire de la patrie nous a fait
des destinees communes ä nous Vaudois et Thurgoviens et ä nos camarades

d'Argovie. Ces cantons, freres par la date de leurs libertes, n'ont
jamais dementi leurs liens de confraternite d'origine. Nous nous rappele-
rons toujours avec emotion comment, en 1838, ä l'occasion du droit de eile
conteste par la France ä Tun de nos nouveaux ressortissants, vous avez
soutenu notre bon droit, et comment vous avez repondu vaillamment
et patriotiquement, par une spontanee mise sur pied, ä l'ordre du jour du
general Eymar, annoncant qu'il allait chätier les «turbulents voisins. » Ce

que vous avez fait alors, nous savons que vous seriez prets a le refaire.
En 1838 nous aurions marche avec joie et confiance sous les ordres de
votre digne compatriote, le gönöral Guiguer de Prangins. Aujourd'hui
je suis fier de vous apporter notre banniere federale et de la confier ä

mon honore collegue de la IImc division et ä ses freres d'armes vaudois.
Elle sera entre bonnes mains.

Les travaux que nous avons fait hier et avant-hier, ceux qui nous
restent pour aujourd'hui temoiguent de notre vif desir de contribuer le
plus possible au progres de nos institutions militaires, au bien de
1 armee et du pays. II n'y a pas trop du concours et de l'activitö de
de tous pour une teile täche. Travaillons donc constamment et avec
zele.

Nous pouvons difförer parfois d'avis dans les moyens; peu importe
discutons, eclairons-nous par Ia deliberation commune. Nous sommes
toujours surs de nous trouver reunis dans le möme but, tous d'un seul
sentiment quand il s'agira de se devouer pour l'accomplissement de
notre mandat d'officier, tous et toujours, malgre la diversite des
langues, d'un seul coeur vraiment suisse. Que cette banniere, tömoin de
nos sentiments et de nos promesses, en soit aussi le gage vivant et
public; qu'elle resserre toujours plus nos liens d'amitiö au profit de la
mere patrie, la Confederation suisse! A vous maintenant, camarades
vaudois, de nous la garder jusqu'ä la prochaine reunion generale, qui
constatera les progres que nous aurons su faire.



— 318 —

M. le colonel-divisionnaire Lecomte, president du Comite central

en charge, apres avoir remis la banniere ä M. le capitaine
Pelet, repondit comme suit:

Messieurs les membres de l'ancien Comite central, Messieurs
les officiers!

Au nom de mes camarades vaudois et au nom du Comite central, je
dois tout d'abord remercier M. le colonel Egloff de ses bienveillantes
paroles et des temoignages de confiance qu'il nous a exprimes en termes
si flatteurs. En 1838, le canton de Vaud, comme celui de Geneve, n'a
fait que son devoir d'extreme avant-garde; il savait que la reserve n'ötait
pas loin derriere lui et qu'aux premiers rangs comptaient ses freres
d'armes de Thurgovie, les premiers interesses dans la question soulevöe.
Nous sommes heureux aujourd'hui de recevoir de nouveau cette
banniere de leurs mains et notamment de M. le colonel-divisionnaire Egloff,
le venöre doyen de l'armöe föderale, que ses 50 ans de service semblent
rendre toujours plus jeune et plus actif quand il s'agit de donner le bon
exemple ä tous. Ses paroles nous ont vivement touchös et nous ferons
certainement tous nos efforts, nous, officiers vaudois, pour repondre ä
la confiance que, par son organe, la Societe place en nous.

Ces efforts n'ont d'ailleurs rien de penible. Bien garder ce que bien Ton
aime est agröable plutöt, et cette banniere, nous Taimons comme celle
d'une Societe eminemment patriolique. Son but, clairement döfini en
töte des Statuts, est d'affermir nos liens de confraternite et de travailler
au bien de l'armee. Ce travail, comme on Ta dit, demande les efforts,
non-seulement de l'Etat et de ses subdivisions, mais de tous les soldats-
citoyens et particulierement de tous les officiers. C'est pour feconder et
harmoniser efficacement ces efforts, pour aider ä l'ceuvre de la loi, que
notre Societe s'est creee et perfectionnöe. II Tai reste beaucoup ä faire,
comme aux lois elles-mömes, pour atteindre l'ideal reve, car les progres
immenses realises partout et dans toutes les branehes de l'art militaire
pendant ces dernieres annees, realises encore incessamment, nous for-
cent ä recommencer notre course au moment oü eile allait etre terminee.
Un mirage trompeur, mais salutaire, nous force d'aller toujours de
Tavant dans la voie du progres.

L'infanterie suisse, jadis celebre comme la seule professionnelle, dö-
chue plus tard par la creation des armees permanentes europeennes,
avait cru reprendre quelque superiorite par le tir de precision. Mais
depuis quelques annees, depuis l'introduction du petit calibre et le
chargement par la culasse, jointe ä l'obligation generale du service, eile a
perdu ses avantages. Si la population suisse est encore plus tireuse que
d'autres, en revanche il n'est pas sür que nos fantassins, meme nos
carabiniers, puissent depasser le °/0 des fantassins etrangers, surtout
d'Allemagne et d'Angleterre.

La cavalerie n'a jamais ötö Tarme privilögiöe des Suisses. Elle est
trop coüteuse et trop difficile ä instruire dans une armöe de milices.
Jadis nos allies nous la fournissaient. La Suisse neutre n'a plus cette
ressource. On a fait beaucoup d'efforts dernierement pour Tamöliorer ;
son instruction est en grand progres, mais l'effectif est encore tellement
minime, comparativement ä d'autres pays, que tout le service de
l'armee s'en ressentirait fächeusement. Et Ton trouve döjä qu'on a ötö trop
loin.

L'artillerie laisse moins ä desirer, je parle de Tartillerie de campagne,
gräce ä notre excellent materiel, qui peut ötre aussi bon dans une armee
de milices que dans une armee permanente, et gräce ä son personnel
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d'ölite, aux officiers actifs et savants qui sont ä sa töte. Mais la question
des attelages, des reserves de materiel et de personnel, enfin des pieces
de position reste pleine de soucis.

Le genie, arme milicienne de sa nature, moyennant un recrutement
intelligent qui est en pleine voie d'exöcution, a uu personnel dont nous
pouvons etre fiers, digne d'etre mis ä cötö du quel que ce soit. II lui
faudrait cependant des parcs mobiles et divers moyens d'aetion en toutes
circonstances, dont on n'est pas encore assez sür. La question des
fortifications ä resoudre ne se rattache qu'en partie h cette arme ; cette
question est encore ä p^u pres intacte chez nous, et C3 n'est pas un si
grand dösavantage qu'il peut y paraitre au premier abord; si un bon
reseau, par exemple, d'une place centrale avec postes couvrants,
ordonne en fonctions d'un plan general de defense, est hautement
desirable et urgent möme pour des Operations sörieuses, en revanche des
fortifications mal placees sont plus nuisibles qu'utiles, et notre echiquier
encore intact est pröferable ä ces amas incohörents de places fortes
hörites par divers grands pays voisins et conserves par accident du par
routine, quoique dans des circonstances toutes differentes de celles qui
avaient amenö la creation de ces places.

Dans tout cela vous voyez, MM. les officiers, que les sujets d'ötudes
ne manquent pas et qu'en un grand nombre de questions vitales le
concours de vos lumieres et de votre activite peut etre d'une grande utilite
ä l'Etat, que les travaux de notre Societe ont donc un but eminemment
patriotique

Ce qui recomm.inde encore cette Sociötö et sa banniere ä notre all'ec-
tion, c'est que l'organisation qu'elle s'est donnee, soit dans les anciens,
soit par les nouveaux Statuts, a un cachet national, un type federatif,
que nous voudrions voir bien reconnu par tous. On entre librement et
volontairement dans notre Societe ; on s'y meut librement, ä titre de
sections locales ou cantonales ou divisionnaires se rattachant encore
des groupes individuels soit d'anciens officiers, soit de cadets, rassem-
blant ainsi tous les efforts possibles sans recherche de symeirie pedan-
tesque et les reliant au but commun par le moyen d'un Comite central
qui, en ötant Torgane de tous, n'a de pression ä exercer sur personne.
On sort librement aussi de notre Societe, et si, aujourd'hui, nous regret-
tons l'absence de quelques-uns de nos camarades, entr'autres de
Lucerne, nous n'avons aucun droit ni aucune envie de leur en garder ran-
eune. Nous devons respecter leurs motifs et ne les forcer d'aucune facon
ä venir fraterniser avec nous si ce n'est pas leur goüt. De meine toute
autre section pourrait se retirer en corps ou individuellement de la
Societe si eile estimait que ses Statuts ne lui conviennent plus. J'ajoute
que, pour nous, Vaudois, nous nous nous y trouvons bien et que nous
y resterons, dans la bonne comme dans la mauvaise fortune.

Assuröment, une Societequise presenteä nous avec de telles bases et
avec un tel but n'a pas besoin qu'on lui recommande sa banniere, et quand
nous voyons que cette banniere est en möme temps la couleur officielle
de l'armöe, l'embleme reglementaire ä une petite inscription pres, nous
sommes vite ranges sous ses plis. C'est le drapeau. Je n'ai pas besoin
d'en dire davantage ä des ofliciers. C'est le drapeau. II marque entr'autres

qu'avec la liberte nous voulons la diseipline, c'est-ä-dire le moyen
de concentrer les efiorts partiels en une force generale, de fusionner en
une action d'ensemble les initiatives separees, de travailler pour et avec
l'armee et le pays. Aussi ce drapeau est non-seulement pour nous un
depöt sacre qui nous est fait par l'ancien Comite au nom de tous, mais
une copropriötö qui nous est chere pour elle-meme et que nous remet-
trons, s'il plait ä Dieu, dans trois ans, ä nos successeurs, tel que nous
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le recevons aujourd'hui de nos camarades de Thurgovie, sans tache et
sans reproche. J'ai dit.

Sur ces paroles, le cortege se forme et MM. les officiers,
passant par le Chemin-neuf, la Biponne, la rue Haldimand, la des-
cente de St-Laurent, la Palud, la rue du Pont, dont plusieurs
maisons sont brillamment pavoisees malgre les vceux de simplicite

du comite, se rendent au Temple de St-Francois, oü la seance
generale est ouverte ä 9 heures et demie, sous la presidence de
M. le colonel Lecomte.

Les deliberations ont ete nourries, comme on le verra daus le
proces-verbal cpii sera publie plus tard. L'evenement de la seance
a ete une savante et brillante exposition, en allemand, de M. le
major Hilty sur la question de la revision du code penal militaire,
suivie d'un vceu en faveur de cette revision ä transmettre ä
l'autorite militaire federale. D'autres vceux analogues furent encore
emis en faveur: de l'artillerie de position, des societes de secours
aux blesses, d'un reglement d'administration, du maintien d'une
ä deux musiques militaires par division, des provisions d'outils
de pionniers, du service de sürete de la cavalerie, du materiel
des ponts, etc. II a ete decide aussi que la prochaine reunion
generale, en 1880, aurait lieu ä Soleure.

Pendant qu'on travaillait de la maniere la plus grave ä St-Francois,

le banquet se preparait dans la cantine de Montbenon. Le
menu fait vraiment honneur ä M. le restaurateur Deriaz, et le
Dezaley offert par la municipalite de Lausanne merite une men-
tion des plus honorable.

Au son joyeux de la musique, cette derniere partie de la fete
se passe le mieux du monde. Les orateurs se succedent ä la tri-
bune, et les trois langues nationales trouvent tour ä tour leurs
representants.

M. le lieutenant-colonel Gaulis ouvre les feux en portant le
toast ä la patrie : « Qu'y a-t-il de plus precieux pour nous que
cette mere cherie La patrie n'est pas seulement sur les bords
enchantes d'un de nos lacs, eile est partout oü le Suisse sent
qu'un lien l'unit ä ses freres, füt-ce meme sur la terre etrangere.
Le mot de patrie exerce sur lui une puissance irresistible. La
devise « un pour tous, tous pour un » temoigne bien clairement
des idees genereuses qu'eveille immediatement le nom sacre du
pays des ancetres.

Nous traversons maintenant, continue l'orateur, une serie d'annees

malheureuses ä divers points de vue. C'est une raison pour
nous de redoubler de devouement et de sacrifices. Tout en ce
moment reclame de nous des actes d'abnegation. Malgre les fleurs
qui recouvrent nos vailons, il y a dans nos villes et dans nos
campagnes bien des souffrances cachees. C'est dans ces circonstances

qu'on nous propose une nouvelle Organisation militaire, de
nouvelles charges, de nouveaux sacrifices, et que nous les accep-
tons. Nous les acceptons, parce que l'armee c'est le peuple, tous
en fönt partie. L'armee, c'est l'expression de la volonte de tous
de rendre Vivantes les armoiries que la Suisse s'est donnees. L'ar-
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mee suisse doit conquerir sa place au sein de nos institutions nationales.

Un triple hourrah ä notre chere Suisse Qu'elle vive »

M. le capitaine Anclrd veut saluer le representant des autorites
föderales, M. le juge federal Morel, ici present. Les officiers ont
orne cette cantine, cette tente de campagne, afin do recevoir
dignement leurs invites. La banniere federale ne marchera jamais
sous l'ombre d'un drapeau etranger, quel qu'il soit, c'est läune idee
commune ä tous les citoyens; mais devant les representants de
l'autorite, arma cedant togce, que les armes s'inclinent devant la
justice. Je ne sais plus quel politique a dit: « La force, c'est le
droit. » Maxime odieuse Chez nous, la force est au service du
droit et de la justice.

M. Andre termine en invitant les officiers ä porter avec lui un
toast chaleureux au Conseil federal et au Tribunal federal.

M. le capitaine Dunant, de Geneve, remercie la ville de
Lausanne de son hospitalite. II touche en plaisantant la question des
eaux du Leman. Ce qu'il faut absolument faire disparaitre, s'e-
crie-t-il, ce sont les digues et les barrages des prejuges et des
malentendus. Ils doivent disparaitre, ces obstacles, pour laisser
couler ä pleins flots les sentiments d'amitie conföderee C'est
avec votre vin genereux que je porte mon toast au canton de Vaud
et ä ses autorites.

M. E. Ruchonnet, conseiller d'Etat, remercie au nom du canton

de Vaud des vceux faits pour sa prosperite. C'est la Suisse qui,
en accueillant notre petit pays dans son sein, a donne aux Vaudois

une patrie, et avec la patrie la liberte. La societe des
officiers a precisement pour but la sauvegarde de cette independance.

De lä l'immense interet que le pays attache, Messieurs les
officiers, ä vos deliberations. Comptez sur lc pays comme le pays
compte sur vous L'orateur boit au comite sortant de charge, ä
son president, M. le colonel Egloff, au nouveau comite et ä son
president M. le colonel Lecomte, ä la societe tout entiere.

M. le juge federal Morel a ete vivement emu des paroles de
bienveillance adressees ä l'autorite föderale. II accepte le toast du
capitaine Andre comme un signe de la confiance du peuple suisse
dans ses mandataires. Cette confiance est necessaire dans un siecle

oü les doutes s'insinuent partout. Tout bon citoyen doit se
faire un devoir de respecter les decisions de la majorite du peuple.

M. Morel boit au sentiment suisse de l'union et de la
confiance.

M. le lieutenant-colonel de Guimps: Chers camarades, qu'il
me soit permis en votre nom ä tous de porter un toast ä la population

de Lausanne. J'espöre que le haut et puissant congres qui
siege en ce moment dans cette ville aneantira l'affreux insecte
qui menace le vin genereux du canton de Vaud. L'orateur
remercie les dames de Lausanne de leur amabilite et de la part
qu'elles ont daigne prendre aux soirees familieres des officiers.
De tout temps, Bacchus, Mars et Venus ont vecu en bonne
harmonie. M. de Guimps porte un toast ä la population, aux autorites

et specialement aux dames de Lausanne.
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M. le divisionnaire Egloff declare que ces trois jours de fete

l'ont vraiment rejoui et ont rajeuni son cceur de vieux soldat. II
remercie, tant en son nom qu'au nom de ses collegues, M. le
conseiller d'Etat Ruchonnet pour la confiance qu'il a daigne ex-
primer envers les chefs de la Societe et de l'armee.

M. le syndic Joel remercie M. de Guimps et boit ä la sante do
la patrie et de l'armee qui estsa sauvegarde.

Au nom de la deputation de Geneve, M. le capitaine Briquet
boit ä la conservation ct au developpement de nos institutions
militaires.

Les doux accents de la langue italienne sortent de la bouche
de M. le lieutenant-colonel Mola, du Tessin : Permettez MM. les
officiers, que je vous parle en italien, l'une de trois langues
nationales. Nous autres Tessinois, nous sommes separes de vous
par le Gothard, mais non par les sentiments. Nous tenons fermement

ä la patrie commune. Que la Suisse donne l'exemple de
l'union, de la solidarite et des vertus civiques Les petites dis-
cordes disparaltront au moment du peril. Salut cordial de la part
des Tessinois et toast ä l'idee de la fraternite (fratellanza).

Enfin M. le lieutenant-colonel Lochmann rompt une lance en
faveur de ces pauvres musicpies militaires ajourd'hui persecutees.
11 comprend parfaitement les utilitaristes, mais aime encore mieux
l'element poetique introduit au bivouac par la musique militaire.
II porte son toast ä la musique de la fete, qui a bien merite de
la Societe des officiers. Ce toast est des plus vigoureusement ap-
plaudis, et la partie officielle du banquet terminee ä 4 heures et
demie.

Le soir MM. les officiers ontregagne, pour la plupart, leurs foyers,
d'autres ie lendemain matin, eu emportant, croyons-nous, un
bon souvenir de cette reunion oü de serieux travaux et une
cordiale gaite se sont maries sans efforts.

Ecole centrale IV0 1, de 1877.

Voici l'ordre gendral et le plan d'instruction de cette ecole,
qui a eu lieu ä Thoune, du 30 mai au 12 juillet et qui comptait

81 officiers, dont 15 capitaines, 30 lers lieutenants, 36 lieutenants,

dont 22 adjudants.
§ 1. Commencement de l'ecole : Mercredi, le 30 mai, ä 4 heures de

l'apres-midi.
Licenciement de l'ecole : Jeudi, 12 juillet, avant midi.
§ 2. L'ötat-major de Töcole est compose do : M. le colonel Stocker,

instrueteur en chef de Tinfanterie, commandant de Töcole.
Lieutenant-colonel ä Tötat-major de Crousaz, son remplacant,

instrueteur de la classe de langue frangaise.
Capitaine ä Tötat-major Isler, insttueteur de la classe de langue

allemande.

Capitaine ä Tötat-major Favre, Emile, instrueteur pour le service
d'adjudants et la lecture des cartes.

Un officier d'administration.
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